
 

 il  

    COMMISSION STATUTS REGLEMENTS 

ET OBLIGATIONS DES CLUBS 

 

Procès-verbal 

Section Statuts et Règlements 

 

 

. LITIGES. 
 

REPRISE LITIGE N°94 BESANCON FOOTBALL 22/ MONTBELIARD ASC 21 

N°54017283 – U18 EXCELLENCE DU 26/04/2026 

Licencié sous le coup d’une suspension. 

Dossier transmis par la commission de contrôle des feuilles de match. 

 

PV INTERNE 

 

***** 

 

REPRISE LITIGE N°99 DELLE 2 / DANJOUTIN ANDELNANS 4 N°54829333 – D4 GR 

A DU 03/05/2026 

Réclamation d’après match du club de DANJOUTIN ANDELNANS adressée depuis la boite 

officielle du club le 4 mai 2026, concernant la participation de 10 joueurs de l’équipe de DELLE 

2 (tous nommés avec N° licence) susceptibles d’être mutations, donc nombre supérieur au 

règlement. 

La commission, 

. Décide de reporter l’étude de ce dossier à une date ultérieure, afin de prendre toutes les 

informations nécessaires. 

 

Reprend le dossier, 

 

La commission, 

. Attendu, après vérification, que les huit (8) joueurs suivants de l’équipe de DELLE 2 sont 

mutations : COURROY KEVIN Licence N°1394015312 (hors période), RAMZI MOUNIR 

Licence N°2545533694, KHELIFI SOHEIB Licence 2546313718, MEHIZ SOFIANE 

Licence N°2546310638, VOSTINIC FILIP Licence N°2544199168, HAROU KHALIB 

Licence N°2543441263, GRANDGIRARD LILIAN Licence N°2544052540 et 

OUGUENOUN NADIR Licence N°2546501406, 

. Attendu que l’Article 160 des RG de la FFF limite le nombre de joueurs titulaires d’une 

licence « Mutation » à 6, dont deux hors période, 

. Dit que le club de DELLE a fait participer à la rencontre DELLE 2 / DANJOUTIN 

ANDELNANS 4 deux (2) joueurs non qualifiés, 

Réunion du :  

A :  

20 mai 2026 

Visioconférence à 18H15 

Présidence :  M. SURDOL Philippe. 

Présents : 

 

MME GUERRA BORGES Michelle 

M. GERALDES Raphaël – KHELIFI Arezki – VIENOT Albert 

Excusés :  M. CRETENET Jean-Pierre - DESGRANGES Yannick - MANSO Jean-Luc 

Absents : M. HOFF Dominique  

 



. Donne match perdu par pénalité (-1 point – 0 but) à DELLE 2, 

. Ne donne pas le bénéfice de la rencontre à DANJOUTIN ANDELNANS 4 (0 point – 3 

buts), puisqu’il s’agit d’une réclamation d’après match, conformément à l’article 187 des 

RG de la FFF, 

. Inflige l’amende de 80 euros au club de DELLE pour match perdu par pénalité,  

. Inflige l’amende de 100 euros (2 x 50) au club de DELLE pour deux licenciés non 

qualifiés,  

. Inflige l’amende de 30 euros au club de DELLE pour les frais de réclamation 

conformément au barème financier. 

 

***** 

 

LITIGE N°105 ETUPES 1 / DAMBELIN 1 N°53490802 - D3 GR C DU 17/05/2026 

Match arrêté à la 46ème minute de jeu par l’arbitre officiel de la rencontre, l’équipe de 

Dambelin 1 n’ayant plus que 7 joueurs. 

 

La commission,  

. Attendu les explications portées sur la FMI et les signatures de l’arbitre officiel et des 

deux équipes en présence, 

. Attendu que l’équipe de DAMBELIN 1 a débuté la rencontre avec huit joueurs, 

. Attendu qu’à la 46ème minute de jeu, suite à un joueur blessé, l’équipe de DAMBELIN 1 

n’avait plus que sept joueurs sur le terrain, l’arbitre a arrêté la rencontre, 

. Donne match perdu à DAMBELIN 1 pour en donner bénéfice à ETUPES 1 (score 4 – 0). 

 

***** 

 

LITIGE N°106 PASSAVANT 1 / PIERREFONTAINE LAVIRON 1 N°54007381 – D3 GR 

G DU 10/05/2026 

Réclamation du club de PIERREFONTAINE LAVIRON par mail officiel en date du 18 mai 

2026 : « Après consultation des feuilles de match, il apparaît que plusieurs joueurs de Passavant, 

susceptibles d’être enregistrés en tant que mutés hors période auraient participé en nombre 

possiblement supérieur à celui autorisé par le règlement en vigueur, sur les rencontres suivantes : 

Vendredi 1er mai 2026 contre Orchamps Vennes (journée 14) et Samedi 10 mai 2026 contre 

Pierrefontaine Laviron (journée 19). » 

 

La commission, 

. Attendu que la réclamation est faite au-delà des 48h règlementaires, 

. Dit la réclamation irrecevable, 

. Confirme le résultat de la rencontre, à savoir 1 à 1, soit 1 point pour chaque équipe, 

. Inflige au club de PIERREFONTAINE LAVIRON l’amende règlementaire de 30 euros 

pour les frais de réclamation conformément au barème financier. 

 

***** 

 

LITIGE N°107 SC MONTBELIARD 1 / AUDINCOURT 3 N°55477576 – U11 GR 14 DU 

13/05/2026 

Réclamation du club de AUDINCOURT par mail officiel en date du 16 mai 2026 : « Pour cette 

rencontre Critérium U10 le club de SC MONTBELIARD a fait participer à la rencontre un 

joueur U11 né en 2015. » 

 

La commission, 

 

. Attendu que pour la phase printemps, le critérium U10 a été supprimé par la commission 

développement et animation des pratiques, (cf PV de cette commission du 27 janvier 2026), 



. Attendu, par conséquent, que l’ensemble des équipes engagées pratiquent dans la 

catégorie U11, 

. Dit que l’équipe U11 de SC MONTBELIARD 1 a respecté le règlement concernant la 

participation de ses joueurs, 

. Confirme le résultat de la rencontre, à savoir 7 à 4 en faveur de SC MONTBELIARD 1 au 

détriment de AUDINCOURT 3. 

. Inflige au club de AUDINCOURT l’amende règlementaire de 30 euros pour les frais de 

réclamation conformément au barème financier.  

 

***** 

 

. FORFAITS SIMPLES DECLARES 

 

MATCHS DU 08-09-10/05/2026 

BOUROGNE / SUARCE 2      D4 GR A 54829339 

GJSF VAL CERISE 2 / BRETONVILLERS 1   SEN F A 8 GR C 55383270 

4 RIVIERES 70 1 / CHATILLON DEVECEY 1   SEN F A 8 GR E 55383455 

E. ETALANS LES SAPINS / ORCHAMPS VAL VENNES U18 D2 GR A 55414077 

ORNANS / PERROUSE      U18F A 11 GR A 55633005 

E. FONTAIN 1ER PLATEAU / FRASNE    U18F A 8 GR B 55362467 

3 CANTONS 3 / NOMMAY VX CHARMONT   U13 GR 14 55467045 

HERIMONCOURT ABBEV 1 / VALENTIGNEY 1  U13 GR 17 55467156 

GJ 4 VILLAGES 2 / GJ JEUNES SAUGEAIS 3   U13 GR 22 55469380 

EXINCOURT / CHATENOIS FORGES    U11 GR 25 55478127 

 

MATCHS DU 14-16-17/05/2026 

BAVILLIERS 2 / ROUGEMONT CONCORDE 1   D1 GR A 53450713 

BAVANS 1 / ROUGEMONT CONCORDE 2   D4 GR D 54832719 

DELLE 2 / E. VESCEMONT ROUGEGOUTTE 1   D4 GR A 54829343  

GJ HT DOUBS HORLOGER 21 / SC PLANOISE 21  U18 EXCEL 54017300 

 

Amende réglementaire aux clubs soulignés : 

 Seniors     Forfait déclaré et officialisé 35 euros. 

Seniors F, U18F, U15F  Forfait déclaré et officialisé 25 euros. 

 Jeunes à 11 G    Forfait déclaré et officialisé 25 euros. 

 Jeunes animation à 8 F et G  Forfait déclaré et officialisé 20 euros. 

 Jeunes animation à 5 F et G  Forfait déclaré et officialisé 10 euros. 

 Loisir vétérans   Forfait déclaré et officialisé 35 euros. 

 Loisir F    Forfait déclaré et officialisé 20 euros 

 

. FORFAITS SIMPLES DECLARES HORS DELAI 

 

MATCHS DU 08-09-10/05/2026 

MOUTHE 1 / DYNAMO 1      D4 GR H 54852014 

STE SUZANNE 1 / SOUS ROCHES 3    D4 GR B 54831077 

ORNANS / FROTEY VESOUL     SEN F 8 GR B 55382361 

VALDAHON VERCEL / ROCHE NOVILLARS    U18 EXCEL 54017293 

VAL DE LOUE / AJM BESANCON    U11 GR 5 55474668 

 

MATCHS DU 14-16-17/05/2026 

BAUME DAMES 2 / BELFORT ASM 3*    D2 GR A 53551653 

*A la charge de BELFORT ASM : Amende supplémentaire 15 € pour procédure administrative 

non respectée (arbitre officiel non destinataire du mail du forfait) + Frais de déplacement de 

l’arbitre officiel, ce dernier s’étant déplacé. 

FRASNE 2 / LES FINS 2      D3 GR G 54007386 



LES FINS 3 / CHARQUEMONT 2     D4 GR F 54849552 

ORCHAMPS VAL VENNES 3 / LE CHATELEU 2  D4 GR F 54849554 

AUDINCOURT / VALDAHON VERCEL    U18 EXCEL 54017302 

E. ROUGEGOUTTE VESCEMONT / 3 CANTONS  U18 D2 GR D 55414579 

GRAND BESANCON / ORNANS     U11 GR 2 55474403 

ORCHAMPS BES AS 2 / ROCHE NOVILLARS 3  U11 GR 34 55479282 

 

Amende réglementaire aux clubs soulignés : 

 Seniors      Forfait déclaré hors délai 50 euros. 

 Seniors F, U18F, U15F   Forfait déclaré hors délai 35 euros. 

 Jeunes à 11 G     Forfait déclaré hors délai 35 euros. 

 Jeunes animation à 8 F et G   Forfait déclaré hors délai 30 euros. 

 Jeunes animation à 5 F et G   Forfait déclaré hors délai 10 euros. 

 Loisir vétérans    Forfait déclaré hors délai 35 euros. 

 Loisir F     Forfait déclaré hors délai 20 euros  

 

. FORFAITS SIMPLES NON DECLARES 

 

MATCHS DU 08-09-10/05/2026 

LAVERON 1 / MASSIF HT DOUBS 2    D4 GR H 54852039 

CHATILLON DEVECEY / CLERVAL ANTEUIL**   U18 D1 GR B 55413933 

**A la charge de CLERVAL ANTEUIL : Amende supplémentaire 15€ pour procédure 

administrative non respectée (arbitre officiel non destinataire du mail du forfait) + Frais de 

déplacement de l’arbitre officiel si ce dernier s’est déplacé. 

E. ETALANS LES SAPINS / E. MASS CHAT LAC MOU 2 U15 D3 GR A 55403556 

SEVEUX MOTEY / AMANCE CORRE POLAINC  SEN F A 8 GR E 55383453 

 

MATCH DU 16-17/05/2026 

BESANCON FOOT 2 / BETHONCOURT 1***   U18 EXCEL 54017301 

***Frais de déplacement de l’arbitre officiel à la charge de BETHONCOURT. 

  

Amende réglementaire aux clubs soulignés :  

Seniors     Forfait non déclaré 100 euros. 

  Seniors F, U18F, U15F  Forfait non déclaré 65 euros. 

  Jeunes à 11 G    Forfait non déclaré 65 euros. 

  Jeunes animation à 8 F et G  Forfait non déclaré 50 euros. 

  Jeunes animation à 5 F et G  Forfait non déclaré 15 euros. 

  Loisir vétérans   Forfait non déclaré 35 euros. 

  Loisir F    Forfait non déclaré 20 euros 

 

. FORFAITS GENERAUX 

 

VALENTIGNEY 2       D4 GR B 

ROUGEMONT CONCORDE 2     D4 GR D 

AMANCE CORRE POLAINC     SENIORS F A 8 GR E 

BETHONCOURT       U18 EXCELLENCE 

3 CANTONS        U18 D2 GR D 

VILLARS ISLE 2       U13 GR 16 

 

Amende réglementaire aux clubs : 

 Seniors D1 D2 D3   Forfait général 150 euros. 

 Seniors D4 - HDCB   Forfait général 75 euros. 

 Seniors F à 11    Forfait général 75 euros 

 Seniors F à 8    Forfait général 50 euros 

 Jeunes à 11F et G   Forfait général 75 euros 



 Jeunes animation (sauf U7/U9)        Forfait général 50 euros 

 Loisirs/Vétérans   Forfait général 75 euros 

 

. ABSENCE FEUILLE DE MATCH MALGRE RAPPEL 
 

MATCH DU 19/04/2026 

E. LA BARECHE LES SAPINS / BESANCON FOOT 2** SEN F A 8 GR A 55382321 

**Suite à un problème de transmission de la FMI, le club de PLATEAU LA BARECHE a 

complété une feuille papier qui a été transmise à BESANCON FOOT par le District le 29 avril 

2026, mais qui n’a jamais été retournée complétée par BESANCON FOOT. 

 

MATCHS DU 25-26/04/2026 

BETHONCOURT 1 / VALDAHON VERCEL 1   U18 EXCELLENCE 

 

Match perdu par forfait aux clubs soulignés (score 3 à 0), avec amende correspondante de 100 € 

(Voir barème financier) 

 

. ABSENCE FEUILLE DE MATCH ET DE DEFI MALGRE RAPPEL EN 

U13 ET U11 

 

MATCHS DU 25/04/2026 

VILLARS ISLE 1 / MONTBELIARD ASC 2  U11 GR 9 55476115 

EXINCOURT 3 / SELONCOURT 2    U11 GR 9 55476117 

DELLE 1 / GRANDVILLARS 2    U11 GR 13 55477539 

 

 Amende correspondante de 100 € 

 

. ABSENCE FEUILLE DE DEFI MALGRE RAPPEL EN U13 ET U11 
 

MATCHS DU 25/04/2026 

VALENTIGNEY 1 / MATHAY 2     U13 GR 17 55467152 

MORTEAU MONTLEBON 3 / GJ JEUNES SAUGEAIS  U13 GR 22 55469375 

 

MATCH DU 02/05/2026 

SELONCOURT 1 / MATHAY 1     U13 GR 14 55467042 

 

 Amende correspondante de 20 € 

 

   Le Président,      Le Secrétaire de séance, 

Philippe SURDOL          Albert VIENOT 

 

RAPPEL : Les décisions de la Commission des statuts et règlements sont susceptibles d’appel 

dans les formes et conditions prévues aux articles 188, 189, 190 et 3.4 de l’Annexe 2 des 

Règlements Généraux de la F.F.F. 


